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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du dimanche 05 mai 2024 

 

 

 Tiercé (49125), Salle Daniel Balavoine 

 Le 05 mai 2024 

 

 

Conformément aux articles 8 et 9 des statuts de notre association, le quorum (nombre de membres 

nécessaire pour rendre les décisions valables) est fixé à la majorité des présents. 

Le vote par procuration est autorisé conformément à l’article 17 de nos statuts. 

Seuls les membres à jour de leur cotisation peuvent participer et voter à l’Assemblée Générale Ordinaire 

(article 14 du règlement Intérieur). 

 

L’Assemblée est présidée par M. Jean Marc VEILLAT, président de l’association. 

Absents excusés, Mme Janine Leraut, M. Christophe Petit 

Ouverture de la séance à 09 h 15. 

 

Nombre de membres présents :          52 

Nombre de membres représentés :       5 

 

Le Président rappelle que l’ordre du jour est le suivant : 

-  Rapport moral du président, 

-  Rapport financier du trésorier,  

-  Approbation du budget, 

-  Questions diverses. 

 

Rapport moral du Président  
 

Le président remercie les participants et exprime sa satisfaction d’avoir pu organiser avec les membres 

du bureau et les exposants cette exposition malgré les difficultés d’organisation qui sont croissantes 

depuis quelques années : coût de location de la salle qui augmente fortement et contraintes 

règlementaires de plus en plus exigeantes. 

 

L’exposition de Tiercé est reconnue dans le monde des collectionneurs pour : sa foire aux 

succulentes/cactus, la qualité des plantes présentées et surtout la convivialité des échanges/partage de 

connaissances entre exposants et collectionneurs.  

 

Malgré ces difficultés financières et tracasseries administratives que l’on espère non pérennes, la date 

de la prochaine exposition à Tiercé a été fixée pour 2025 (samedi 03 mai et dimanche 04 mai). 

 

Cette 34eme édition du cactus est dédiée à Nelly BILEMDJIAN qui nous a quittés en décembre dernier. 

Quant au bureau de l’association, il n’y a pas de changement cette année car le renouvellement de tous 

les postes sera à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale de l’an prochain. Les candidatures sont les 

bienvenues. 

Le Président a remercié Monsieur Cor VERHOEF pour ses actions de promotion d’ARIDES au sein de 

l’association Rhône Alpes malgré les difficultés à recruter des adhérents. 
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Pour la région Est, l’association localisée à Belfort est actuellement en « sommeil » suite à l’orage de 

grêle qui a endommagé les serres de Belfort.  

 

Rapport financier du trésorier  
 

Le trésorier Jean Marie RIEUBLANDOU présente le bilan financier de l’exercice comptable 01 mai 2023 

– 30 avril 2024 ainsi que les grands axes du budget prévisionnel pour le prochain exercice. 

 

Bilan financier 
 

Des tirages papier du bilan financier ont été distribués aux participants dans la salle. 
Le Bilan financier de cet exercice est marqué par un déficit inhabituel de 1 891,75 Euros ayant 
plusieurs causes : 

✓ Facturation de la salle Balavoine (en hausse) et SIAP sur le même exercice comptable 
(facturation SIAP 2023 payée après la date de l’expo et facturation de la salle 2024 
payée avant la date de l’expo). Pour l’expo 2024 il n’a pas été obligatoire de prendre 
une prestation SIAP, 

✓ Transmission tardive de quelques factures afférentes à l’exposition de Tiercé 2023 
(paiement de frais de 2023 après le 01 mai 2024 donc sur l’exercice 2023/2024), 

✓ Quasi-stabilité du nombre d’adhérents 2024 par rapport à 2023 mais forte réduction par 
rapport à la période avant COVID, 

✓ Participations à de nouvelles manifestations horticoles ayant généré des coûts de 
présence sans y adosser des recettes. 
 

 
Commentaires par poste comptable 
 

Poste bureau   
Dépenses en réduction de moitié du montant de l’exercice précèdent car il y avait 
eu des investissements lors des années précédentes. 

Poste Tiercé      
Fort déficit essentiellement dû : 
- A la location de la salle Balavoine 2024 et SIAP 2023 sur le même exercice, 
- A des frais d’organisation de 2023 comptabilisés après le 01 mai 2024, 
- Au nombre d’entrées de 2023 légèrement inférieur à celui de 2022.   

Poste expositions   
Au cours de cet exercice comptable nous avons participé à plus d’expositions 
(sans vente) qui ont engendré de coûts sans bénéfice en retour. La plus 
importante ayant été celle de la Ville du Bois avec la tenue d’une buvette, un 
temps maussade et une faible participation du public.  
Pour les autres manifestations auxquelles nous avons participé, nous n’étions pas 
organisateurs et de ce fait il y avait un coût de présence avec le paiement du stand 
même s’il était assez modique et les frais de déplacement). Nous travaillons sur de 
nouvelles idées pour recruter de nouveaux adhérents. 

Poste boutique   
Les revenus de la boutique sont toujours inférieurs à ceux d’avant COVID car nous 
n’avons pas pu tenir de boutique en réunions/expositions à Tiercé du fait de 
l’absence de Mathias UHLIG (c’est lui qui nous fournit le matériel de culture et 
l’apporte sur place). Nous ne sommes pas, en effet, en capacité de transporter 
nous-même le volume d’articles que cela représente. 
Pour la chabazite, la livraison sur le site de Tiercé se faisait quelques jours avant 
l’exposition. Ce n’est plus possible maintenant qu’il n’y a plus de régisseur pour la 
salle Daniel Balavoine. 

Poste communication  
Les dépenses du poste ont été nettement réduites à cause des investissements 
des années précédentes : bannières et les Roll-up par exemple. Les 
visioconférences ont permis de maintenir un lien apprécié entre les adhérents.  
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En conclusion : 
Cette année, le déficit est important mais la situation financière reste saine grâce aux 
acquis réalisés dans les exercices comptables d’avant COVID qui ont permis d’accumuler 
des réserves.  
Nos avons des avoirs financiers en banque (compte courant et livret A) qui garantissent à 
l’association 2 années de fonctionnement en toute sécurité même en l’absence de 
ressources.  
Toutefois nous invitons chaque adhérent à se faire l'ambassadeur de l'association pour le 
renouvellement et même la progression du nombre des adhésions. 

 

 

Budget prévisionnel 

 
Nous allons modifier la date de fin du prochain exercice comptable et la fixer au 31 décembre 2024 

(donc prochain exercice comptable de 8 mois du 01 mai 2024 au 31 décembre 2024) afin que tous 

les frais/recettes associés à chaque exposition soient comptabilisés dans un même exercice 

comptable. Cela nous permettra une meilleure vision de la balance de chaque poste ce qui nous 

est difficile avec les dates des anciens exercices. 

L’exercice suivant sera de 12 mois du 01 janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

Si besoin est, nous effectuerons un virement du livret A vers le compte courant afin d’honorer nos 

dépenses. 

 

Ghislaine Thomasse a présenté sa démission de la fonction de « trésorière adjointe », celle-ci a 

été acceptée par le Président. 

 

Lors du prochain exercice comptable nous serons très vigilants sur les dépenses afin de revenir à 

l’équilibre budgétaire. 

Le fonctionnement du bureau est maintenu au niveau actuel ce qui permet une gestion stable. 

Tiercé reste notre manifestation principale avec un budget que nous tenterons d'équilibrer à un 

niveau prévisionnel proche de 4 500 €. 

Le coût de la communication sera semblable à celui de cette année puisque les investissements 

des années précédentes sont pérennes, seuls restent ceux associés aux publications des dates 

des expositions dans les journaux locaux et les affiches ou les flyers. 

Les participations inter associations seront maintenues. 

 
.  

Approbation du budget et validation du bilan financier 2023/2024   

Le rapport financier et les comptes de l’exercice 2023/2024 sont approuvés à l’unanimité par 
l’Assemblée Générale. 

Le changement des dates d’exercices comptables pour coïncider avec les années civiles est 

également approuvé à l’unanimité des membre présents ou représentés 

 

Synthèse des expositions passées et à venir 

 
Chaque exposition a pour objectif de faire connaitre notre association en élargissant notre 
audience auprès de professionnels et d’amateurs passionnés et de trouver de nouveaux 
adhérents et de nouveaux producteurs pour Tiercé, Marcoussis ou La Ville du Bois. 
 

 
 
2024 
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Savigny le Temple (77) -- Printemps des jardiniers ➔ Participation ARIDES les 23 et 24 mars 

 

Blandy les Tours (77) -- Journées des plantes  ➔ Participation ARIDES les 06 et 07 avril 

 

Provins (77) – Salon des Jolies Fleurs ➔ Participation ARIDES les 13 et 14 avril 

 

Serres d’Auteuil  (75) – Les Botaniques d’Auteuil ➔ Participation ARIDES les 20 et 21 avril 

 

Marcoussis sur Campus Saint Antoine (91) – Fondation des Apprentis d’Auteuil  ➔ Participation 

à cette exposition, prochaines dates les 25 et 26 mai 2024 

 

ELK en Belgique  ➔ pas de participation d’ARIDES les 13,14 et 15 septembre 2024. 

 

Jossigny (77) ➔ Participation à cette exposition « format mini Courson » prochaines dates les     

05 et 06 octobre 2024  

 

Village Botanique de Vincennes (94)  ➔ Pas de participation d’ARIDES car ouvert uniquement 

l’après-midi et à la même date que Jossigny les 05 et 06 octobre ! 

 

La Ville du Bois (91) ➔ Organisée par ARIDES, prochaines dates les 21 et 22 octobre 2024  

 

 

2025 

 
Tiercé (49) ➔ Organisée par ARIDES, prochaines dates les 03 et 04 mai.  

 

 

 

Présentation d’un diaporama en hommage à Mme Nelly BILEMDJIAN qui nous a quittés 

en décembre dernier. 
 

 

Pour conclure le Président a remercié les adhérents et les exposants à pour cette 34ème exposition à 

Tiercé ainsi que pour les 36 années d’existence d’ARIDES. 

 

En l’absence de questions diverses et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 00. 

 

Le Président de séance                                                                      La secrétaire adjointe  

 

        
 

 

M. Jean Marc VEILLAT                                                         Mme Martine NOT HERVIEUX 


